
  
 
 
 

Contrat téléphonie SEVJ Phone 
 (Ce contrat est conclu entre la SEVJ SA et le client) 

      
 

PRIVE Nom : ..................................................... Prénom : ..................................................................... 
 � Madame � Mademoiselle� Monsieur    

 E-mail : ................................................... Date de naissance : ..................................................... 
 (Adresse valide et régulièrement consultée) (Au format JJ/MM/AAAA) 
 
ADRESSE Rue / n° : ...................................................................................................................................... 

 NPA : ...................................................... Localité : ..................................................................... 

 Tél. :........................................................ Fax : ........................................................................... 
 (Fixe ou mobile - Joignable en journée) 
 
 

 
 
Tarifs des communications HORS FORFAIT :  
 
Pour les communications hors forfait les prix SEVJ VoIP s’appliquent. (Consultez la liste sur notre site : www.sevj.ch) 
 
 
Durée du contrat : 12 mois Facturation : Mensuelle 
 
 
 
 
 
DECLARATION : 
 
Je suis conscient(e) qu’en cas d’usage du service en dehors de mon domicile, les appels d’urgence ne seront pas 

transmis au poste de secours le plus proche. En effet, ces appels sont acheminés au centre rattaché à mon domicile 

(selon le code postal indiqué dans la partie « Coordonnées »). En cas de nomadisme il est donc recommandé 
d’utiliser un moyen plus approprié pour contacter les secours. 

J’ai pris connaissance des conditions générales relatives aux prestations de la SEVJ SA ainsi que des conditions 

générales spécifiques aux prestations téléphoniques et en accepte les termes. 

 

Lieu et date : ___________________________  Signature : ________________________________  

 

 

 
 

 
Abonnement Nombre de numéros de téléphone Prix mensuel 

Frais d’activation des numéros 
(nouveaux ou portages) 

� Téléphonie fixe 1er numéro Fr. 20. – 
Compris dans l’Intégral 

 
Fr. 50. – 

 

� Téléphonie fixe 2ème numéro 
Fr. 10.- 
En sus 

 
Fr. 50. – 

 


